
Textes : expertise pénale 

La procédure de l’expertise pénale 

L’enquête préliminaire 

Art. 60 : « S’il y a lieu de procéder à des constatations ou à des examens techniques ou scientifiques 
qui ne peuvent être différés, l’officier de police judiciaire a recours à toutes personnes qualifiées. 

Sauf si elles sont inscrites sur une des listes prévues à l’article 157, les personnes ainsi appelées prêtent, 
par écrit, serment d’apporter leur concours à la justice en leur honneur et en leur conscience. 

Les personnes désignées pour procéder aux examens techniques ou scientifiques peuvent procéder à 
l’ouverture des scellés. Elles en dressent inventaire et en font mention dans un rapport établi 
conformément aux dispositions des articles 163 et 166. Elles peuvent communiquer oralement leurs 
conclusions aux enquêteurs en cas d’urgence. 

Sur instruction du procureur de la République, l’officier de police judiciaire donne connaissance des 
résultats des examens techniques et scientifiques aux personnes contre lesquelles il existe des indices 
faisant présumer qu’elles ont commis ou tenté de commettre une infraction, ainsi qu’aux victimes ». 

Art. 77-1 : « S’il y a lieu de procéder à des constatations ou à des examens techniques ou scientifiques 
qui ne peuvent être différés, le procureur de la république, ou sur autorisation de celui-ci, l’officier de 
police judiciaire, a recours à toutes personnes qualifiées. 

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 60 sont applicables ». 

Le choix de l’expert 

Art. 156 : « Toute juridiction d’instruction ou de jugement, dans le cas où se pose une question d’ordre 
technique, peut, soit à la demande du ministère public, soit d’office, ou à la demande des parties, 
ordonner une expertise. 

(…) 

Lorsque le juge d’instruction estime ne pas devoir faire droit à une demande d’expertise, il doit rendre 
une ordonnance motivée au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la réception de la 
demande. Les dispositions des avant-dernier et dernier alinéa de l’article 81 sont applicables ». 

Art. 159 : « Le juge d’instruction désigne l’expert chargé de procéder à l’expertise. Si les circonstances 
le justifient, il désigne plusieurs experts ». 

Art. 157 : « Les experts sont choisis parmi les personnes physiques ou morales qui figurent sur la liste 
nationale dressée par la Cour de cassation, soit sur une des listes dressées par les cours d’appel dans 
les conditions prévues par la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires. 

À titre exceptionnel, des juridictions peuvent, par décision motivée, choisir des experts ne figurant sur 
aucune de ces listes » . 

Art. 157-1 : « Si l’expert désigné est une personne morale, son représentant légal soumet à l’agrément 
de la juridiction le nom de la ou des personnes physiques qui, au sein de celle-ci et en son nom, 
effectueront l’expertise. » 

Art. 160 : « Les experts ne figurant sur aucune des listes mentionnées à l’article 157 prêtent, chaque 
fois qu’ils sont commis, le serment prévu par la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts 
judiciaires devant le juge d’instruction ou le magistrat désigné par la juridiction. Le procès-verbal de 
prestation de serment est signé par le magistrat compétent, l’expert et le greffier. En cas 
d’empêchement dont les motifs doivent être précisés, le serment peut être reçu par écrit et la lettre 
de serment est annexée au dossier de la procédure ». 



La mission de l’expert 

Art. 158 : « La mission des experts, qui ne peut avoir pour objet que l’examen de questions d’ordre 
technique, est précisée dans la décision qui ordonne l’expertise ». 

Art. 156 : « Le ministère public ou la partie qui demande une expertise peut préciser dans sa demande 
les questions qu’il voudrait voir poser à l’expert ». 

Art. 161-1 : « Copie de la décision ordonnant une expertise est adressée sans délai au procureur de la 
République et aux parties, qui disposent d’un délai de dix jours pour demander au juge d’instruction 
selon les modalités prévues par l’avant-dernier alinéa de l’article 81, de modifier ou de compléter les 
questions posées à l’expert ou d’adjoindre à l’expert ou aux experts déjà désignés un expert de leur 
choix figurant sur une des listes mentionnées à l’article 157. 

Si le juge ne fait pas droit, dans un délai de dix jours à compter de leur réception aux demandes prévues 
au premier alinéa, il rend une ordonnance motivée. Cette ordonnance ou l’absence d’ordonnance peut 
être contestée dans un délai de dix jours devant le président de la chambre de l’instruction. Ce dernier 
statue par décision motivée qui n’est pas susceptible de recours. 

Le présent article n’est pas applicable lorsque les opérations d’expertise et le dépôt des conclusions 
par l’expert doivent intervenir en urgence et ne peuvent être différés pendant le délai de dix jours 
prévu au premier alinéa ou lorsque la communication prévue au premier alinéa risque d’entraver 
l’accomplissement des investigations. 

Il n’est pas non plus applicable aux catégories d’expertises dont les conclusions n’ont pas d’incidence 
sur la détermination de la culpabilité de la personne mise en examen et dont la liste est fixée par 
décret. 

Les parties peuvent déclarer renoncer, en présence de leur avocat ou celui-ci dûment convoqué, à 
bénéficier des dispositions du présent article ». 

Art. 165 : « Au cours de l’expertise, les parties peuvent demander à la juridiction qui l’a ordonnée qu’il 
soit prescrit aux experts d’effectuer certaines recherches ou d’entendre toutes personnes 
nommément désignées qui seraient susceptibles de leur fournir des renseignements d’ordre 
technique ». 

Les scellés 

Art. 163 : « Avant de faire parvenir les scellés aux experts, le juge d’instruction ou le magistrat désigné 
par la juridiction procède, s’il y a lieu, à leur inventaire dans les conditions prévues à l’article 97. Il 
énumère ces scellés dans un procès-verbal. 

Pour l’application de leur mission, les experts sont habilités à procéder à l’ouverture ou la réouverture 
des scellés, et à confectionner de nouveaux scellés après avoir, le cas échéant, procéder au 
reconditionnement des objets qu’ils étaient chargés d’examiner ; dans ce cas il en font mention dans 
le rapport, après avoir, s’il y a lieu, dressé un inventaire des scellés ; les dispositions du quatrième 
alinéa de l’article 97 ne sont pas applicables ». 

Les réquisitions de l’expert 

Art. 161 : « Le juge d’instruction, au cours de ses opérations, peut toujours, s’il l’estime utile, se faire 
assister des experts ». 

La collecte documentaire 

Art. 164 : « Les experts peuvent recevoir, à titre de renseignement et pour le seul accomplissement de 
leur mission, les déclarations de toute personne autre que la personne mise en examen, le témoin 
assisté ou la partie civile. » 



Toutefois, si le juge d’instruction ou le magistrat désigné par la juridiction les y a autorisés, ils peuvent 
à cette fin recevoir, avec l’accord des intéressés, les déclarations de la personne mise en examen, du 
témoin assisté ou de la partie civile nécessaires à l’exécution de leur mission. Ces déclarations sont 
recueillies en présence de leur avocat, ou celui-ci dûment convoqué dans les conditions prévues par le 
deuxième alinéa de l’article 114, sauf renonciation écrite remise aux experts. Ces déclarations peuvent 
être également recueillies à l’occasion d’un interrogatoire ou d’une déposition devant le juge 
d’instruction en présence de l’expert. 

Art. 114 : « Les parties ne peuvent être entendues, interrogées ou confrontées, à moins qu’elles n’y 
renoncent expressément, qu’en présence de leurs avocats ou ces derniers dûment appelés ». 

Les avocats sont convoqués au plus tard cinq jours ouvrables avant l’interrogatoire ou l’audition de la 
partie qu’ils assistent par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, télécopie avec le 
récépissé ou verbalement avec émargement au dossier de la procédure ». 

 

Le recours à un sapiteur 

Art. 162 : « Si les experts demandent à être éclairés sur une question échappant à leur spécialité, le 
juge peut les autoriser à s’adjoindre des personnes nommément désignées, spécialement qualifiées 
par leur compétence. 

Les personnes ainsi désignées prêtent serment dans les conditions prévues à l’article 160. 

Leur rapport sera annexé intégralement au rapport mentionné à l’article 166 ». 

Le respect des délais 

Art. 161 : « Toute décision commettant des experts doit leur impartir un délai pour remplir leur 
mission. 

Si des raisons particulières l’exigent, ce délai peut être prorogé sur requête des experts et par décision 
motivée rendue par le magistrat ou la juridiction qui les a désignés. Les experts qui ne déposent pas le 
rapport dans le délai qui leur a été imparti peuvent être immédiatement remplacés et doivent rendre 
compte des investigations auxquelles ils ont déjà procédé. Ils doivent aussi restituer dans les quarante-
huit heures les objets, pièces et documents qui leur auraient été confiés en vue de l’accomplissement 
de leur mission. Ils peuvent être, en outre, l’objet de mesures disciplinaires allant jusqu’à la radiation 
de l’une ou de l’autre des listes prévues par l’article 157 ». 

Les relations avec le juge d’instruction 

Art. 161 : « Les experts doivent remplir leur mission en liaison avec le juge d’instruction ou le magistrat 
délégué ; ils doivent le tenir au courant du développement de leurs opérations et le mettre à même 
de prendre à tout moment toutes mesures utiles ». 

Le secret de l’instruction 

Art. 11 : « Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits de la défense, la 
procédure au cours de l’enquête et de l’instruction est secrète. 
Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions 
et sous les peines prévues à l’article 434-7-2 du code pénal. 
Toutefois, afin d’éviter la propagation d’informations parcellaires inexactes ou pour mettre fin à un 
trouble à l’ordre public ou lorsque d’autres impératifs d’intérêt public le justifient, le procureur de la 
République peut, d’office et à la demande de la juridiction d’instruction ou des parties, directement 
ou par l’intermédiaire d’un officier de police judiciaire agissant avec son accord et sous son contrôle, 
rendre publics des éléments objectifs- tirés de la procédure ne comportant aucune appréciation des 
charges retenues contre les personnes mises en cause. » 



Art. 434-7-2 du code pénal: « Sans préjudice des droits de la défense reconnus à la personne suspectée 
ou poursuivie ou des droits des victimes, le personne qui, en raison de ses fonctions, a connaissance, 
en application du code de procédure pénale, d’informations issues d’une enquête ou d’une  instruction 
en cours concernant un crime ou un délit de révéler sciemment ces informations à des tiers est puni 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. 

« Sans préjudice des droits de la défense reconnus à la personne suspectée ou poursuivie ou des droits 
des victimes, lorsque la révélation par une personne mentionnée au premier alinéa est faite à des 
personnes qu’elle sait susceptibles d’être impliquées comme auteurs, coauteurs, complices ou 
receleurs dans la commission de ces infractions, et que cette révélation est réalisée dans le dessein 
d’entraver le déroulement des investigations ou la manifestation de la vérité, les peines sont portées 
à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende 

Dans le cas prévu au deuxième alinéa du présent article, lorsque l’enquête ou l’instruction concerne 
un crime ou un délit puni de dix ans d’emprisonnement relevant de l’article 706-73 du code de 
procédure pénale, les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 euros 
d’amende. » 

Le rapport d’étape 

Art. 161-2 : « Si le délai prévu à l’article 161 excède un an, le juge d’instruction peut demander que 
soit auparavant déposé un rapport d’étape qui est notifié aux parties selon les modalités prévues à 
l’article 167. Les parties peuvent alors adresser en même temps à l’expert et au juge leurs observations 
en vue du rapport définitif ». 

Le rapport provisoire 

Art. 167-2 : « Le juge d’instruction peut demander à l’expert de déposer un rapport provisoire avant 
son rapport définitif. Le ministère public et les parties disposent alors d’un délai fixé par le juge 
d’instruction qui ne saurait être inférieure à quinze jours ou, s’il s’agit d’une expertise comptable ou 
financière, à un mois, pour adresser en même temps à l’expert et au juge les observations écrites 
qu’appelle de leur part ce rapport provisoire. Au vu de ces observations, l’expert dépose son rapport 
définitif. Si aucune observation n’est faite, le rapport provisoire est considéré comme le rapport 
définitif. 

Le dépôt d’un rapport provisoire est obligatoire si le ministère public le requiert ou si une partie en a 
fait la demande selon les modalités prévues par l’avant-dernier alinéa de l’article 81 lorsqu’elle est 
informée de la décision ordonnant l’expertise en application de l’article 161-1 ». 

Le rapport définitif 

Art. 166 : « Lorsque les opérations d’expertise sont terminées, les experts rédigent un rapport qui doit 
contenir la description desdites opérations ainsi que leurs conclusions. Les experts signent leur rapport 
et mentionnent les noms et qualités des personnes qui les ont assistés, sous leur contrôle et leur 
responsabilité, pour la réalisation des opérations jugées par eux nécessaires à l’exécution de la mission 
qui leur a été confiée. 

Lorsque plusieurs experts ont été désignés et s’ils sont d’avis différents ou s’ils ont des réserves à 
formuler sur des conclusions communes, chacun d’eux indique son opinion ou ses réserves en les 
motivant. 

Le rapport et les scellés, ou leurs résidus sont déposés entre les mains du greffier de la juridiction qui 
a ordonné l’expertise ; ce dépôt est constaté par procès-verbal. 

Avec l’accord du juge d’instruction, les experts peuvent, directement et par tout moyen, communiquer 
les conclusions de leur rapport aux officiers de police judiciaire chargés de l’exécution de la commission 
rogatoire, au procureur de la République ou aux avocats des parties ». 



La taxation et le contentieux de la rémunération de l’expert 

Les honoraires de l’expert 

Art. R. 107 - Lorsque le montant prévu de ses frais et honoraires dépasse 460 €, l'expert désigné doit, 
avant de commencer ses travaux, en informer la juridiction qui l'a commis. 

Sauf urgence, cette estimation est communiquée au ministère public qui présente ses observations 
dans le délai de cinq jours, après avoir fait procéder si nécessaire à des vérifications de toute nature 
sur les éléments de l’estimation présentée par l’expert.  

S'il n'est pas tenu compte de ses observations, le ministère public peut saisir, par l'intermédiaire du 
procureur général, le président de la chambre de l'instruction qui statue dans les huit jours par une 
décision  qui ne peut faire l'objet de recours. 

Art. R109 : « Les prix des opérations tarifées ou non tarifées peuvent être réduits en cas de retard dans 
l'accomplissement de la mission ou d'insuffisance du rapport. Si le travail doit être refait, toute 
rémunération peut être refusée » . 

La demande de rémunération de l’expert 

Art. R.222 : « Les parties prenantes dressent leurs états ou mémoires de frais de justice en un 
exemplaire, sur papier non timbré, conformément au modèle arrêté par le ministère de la justice. 

Tout état ou mémoire fait au nom de deux ou plusieurs parties prenantes doit être signé par chacune 
d’elles ; le paiement ne peut être fait que sur leur acquit individuel ou sur celui de la personne qu’elles 
ont autorisée, spécialement et par écrit, à percevoir le montant de l’état ou mémoire. Cette 
autorisation est mise au bas de l’état et ne donne lieu à la perception d’aucun droit. 

Tout état dressé au titre du 9° de l’article R.92 peut l’être sous forme dématérialisée ». 

Le contrôle du mémoire 

Art. R. 225 - Lorsque l'état ou mémoire porte sur des frais mentionnés au 1° et au 3° de l’article R. 224-
1 et à l’article R. 224-2, le greffier ou tout autre fonctionnaire de catégorie B des services judiciaires, 
après avoir procédé s'il y a lieu aux redressements nécessaires, certifie avoir vérifié la réalité de la dette 
et son montant. Lorsque l'état porte sur des faits mentionnés au 2° de l'article R.224-1, ce certificat est 
établi par le fonctionnaire de catégorie A ou B, délégué à cette fin par le secrétaire général du ministère 
de la justice si la réquisition a été transmise sur la plate-forme nationale des interceptions judiciaires 
à l'opérateur. 

Les conditions et les modalités de modulation des vérifications mentionnées à l'alinéa précédent sont 
fixées par arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé du budget. 

Le certificat prévu au premier alinéa est établi sous forme dématérialisée, sauf lorsque le mémoire 
porte sur : 

1° les indemnités prévues au 4° de l'article R.92 

2° la contribution mentionnée au 11° du I de l'article R.93 

S'il refuse d'établir le certificat, le greffier ou tout autre fonctionnaire de la catégorie B des services 
judiciaires ou le fonctionnaire de catégorie A ou B, délégué à cette fin par le secrétaire général du 
ministère de la justice demande au ministère public de prendre des réquisitions aux fins de taxe. 

Art. R. 226 - Les états ou mémoires relatifs aux frais de justice criminelle, correctionnelle et de police 
autres que ceux énumérés à l'article R. 224-1 sont transmis aux fins de réquisitions au parquet du 
ressort dans lequel la juridiction a son siège. 



Le magistrat du ministère public transmet l'état ou mémoire, assorti de ses réquisitions, au magistrat 
taxateur. 

La taxation du mémoire 

Art. R. 227 Le président de chaque juridiction ou le magistrat qu'il délègue à cet effet taxe les états ou 
mémoires relatifs à des frais engagés sur le décision des autorités appartenant à cette juridiction ou 
des personnes agissant sous le contrôle de ces autorités. 

Le président du tribunal de grande instance peut aussi déléguer au juge d'instruction, au juge de 
l'application des peines ou au juge des enfants la taxation des frais qu'ils ont engagés. 

Art. R. 228 - Lorsque la taxe diffère de la demande de la partie prenante, l'ordonnance de taxe lui est 
notifiée par le greffe par lettre recommandée. 

Lorsque la taxe diffère des réquisitions du ministère public, l'ordonnance de taxe lui est notifiée par le 
greffe. 

Les recours 

Art. R. 228-1 L'ordonnance de taxe peut être frappée par la partie prenante ou le ministère public d'un 
recours devant la chambre de l’instruction quelle que soit la juridiction à laquelle appartient le 
magistrat taxateur. Le délai de recours est de dix jours à compter de la notification. Le délai de recours 
et l'exercice du recours dans le délai sont suspensifs d'exécution. 

Art. R. 229 - Un recours contre l'ordonnance de taxe peut être formé devant la chambre de l’instruction 
par le ministère public, à la demande du comptable assignataire, dans un délai d'un mois à compter de 
la réception de la demande de paiement. 

En matière d’aide juridictionnelle, le délai d’un mois court à compter de la transmission qui est faite 
par l'ordonnateur compétent au comptable assignataire de l'ordonnance de taxe. 

Le refus motivé du ministère public d'exercer le recours est porté à la connaissance du comptable 
assignataire. Dans ce cas, le comptable assignataire exécute l'ordonnance de taxe. 

Art. R. 230 - Les recours mentionnés aux articles précédents sont formés par déclaration au greffe du 
magistrat taxateur ou par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception adressée à ce 
greffe.  

La partie prenante est informée du recours du procureur de la République par lettre recommandée, 
adressée par le greffe. 

La décision de la chambre de l’instruction est adressée pour exécution au greffe de la juridiction à 
laquelle appartient le magistrat taxateur. En cas de trop-versé le greffier en chef procède à l'émission 
d'un titre de recouvrement. 

Le pourvoi en cassation est ouvert dans tous les cas. 

Art. R. 231 - La partie condamnée peut former un recours contre la disposition de la décision relative 
à la liquidation des dépens.  

Ce recours est porté devant la juridiction d'appel au cas où la décision qui contient la liquidation peut 
être entreprise par cette voie. 

Dans le cas où la décision qui contient la liquidation des dépens n'est pas susceptible d'appel, le recours 
est porté devant la chambre de l’instruction.  

Le recours est formé au greffe de la juridiction qui a rendu la décision, selon les règles et dans le délai 
qui sont, suivant le cas, ceux de l'appel ou du pourvoi en cassation. 

Le pourvoi en cassation est ouvert dans tous les cas. 



Le règlement 

Art R. 233 - L'état ou le mémoire de frais de la partie prenante certifié ou taxé est ordonnancé par les 
chefs de la cour d'appel ou leurs délégués, sauf dispositions particulières prévoyant le paiement des 
frais notamment par le régisseur d'avances. 

Lorsqu'il est compétent, le régisseur, en cas de désaccord sur un état ou un mémoire certifié, demande 
au ministère public de prendre des réquisitions aux fins de taxe ; dans ce cas, il sursoit au paiement 
jusqu'à la taxation définitive. 

Art. R. 234 - S'agissant d'un mémoire ou d'un état certifié, la partie prenante, dans le délai d'un mois 
à compter de la perception de la somme, ou le comptable assignataire, pour les frais visés au 2° et 3° 
des articles R.224-1 et R.224-2, dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande de 
paiement, peuvent adresser une réclamation au ministère public près la juridiction dont le greffier ou 
le fonctionnaire désigné a procédé à la certification, qui saisit de ses réquisitions le magistrat taxateur 
compétent.  

Lorsque les frais relèvent du 2° de l'article 224-1 et que la réquisition a été transmise à l'opérateur par 
la plate-forme nationale des interceptions judiciaires, la réclamation est adressée au secrétaire général 
du ministère de la justice qui demande au ministère public près de la juridiction ayant prescrit la 
mesure de prendre des réquisitions aux fins de taxe. 

En matière d’aide juridictionnelle, le délai d’un mois imparti au comptable assignataire  court à 
compter de la transmission qui lui est faite par le greffe du mémoire ou de l’état certifié. 

  



La procédure d’enregistrement du mémoire d’honoraires sur le portail CHORUS 

Les préalables 

Préalablement à la saisie de son mémoire de frais et honoraires, l’expert doit créer un compte 
utilisateur et remplir une fiche de structure en se connectant à l'adresse : https://chorus-pro.gouv.fr 

Création d’un compte utilisateur 

Les informations ci-après doivent être renseignées. 

• bloc « informations générales » : 
- adresse électronique de connexion qui servira d'identifiant pour se connecter par la suite. 

- adresse électronique de contact, si elle est différente de l'adresse électronique de connexion ; 
elle permettra de recevoir les notifications. 

- nom et prénom de l'expert 

• bloc « adresse postale » : 

Il faut indiquer ici l'adresse postale, le numéro de téléphone et le cas échéant le numéro de télécopieur 

• bloc « captcha » : 

Il s'agit d'un test permettant au portail de différencier la connexion par un homme d'une connexion 
par un programme informatique malveillant. 

Après qu’il a finalisé son inscription, l'expert reçoit un courriel pour l'activation de son compte 
comprenant un lien informatique. Trois blocs apparaissent : 

• bloc « informations générales » : les informations de ce bloc sont complétées 
automatiquement et non modifiables 

• bloc « gestion du mot de passe » : l'expert doit enregistrer un mot de passe qui lui est 
propre 

• bloc « question secrète » : l'expert doit saisir une question secrète et y répondre ; cette 
information sera demandée à l'utilisateur en cas d'oubli de son mot de passe. 

Création d’une structure 

Le deuxième préalable est la création d'une structure.  

La structure est identifiée par le code SIRET de l'expert. 

Afin de pouvoir accéder aux différentes fonctionnalités de CHORUS Pro, l'expert doit rattacher le 
compte qu'il a créé à sa structure. Il faut ensuite renseigner le compte bancaire sur lequel seront réglés 
les honoraires de l'expert. 

Il est également nécessaire de renseigner l'espace « mémoires de frais de justice » : cocher l'une des 
deux cases proposées : « indépendant » ou « COSP » (collaborateur occasionnel du service public). 
Cette information permettra de définir le régime social applicable à la rémunération de l'expert. Les 
expertises comptables et financières ne sont pas soumises au régime social des COSP. 

La saisie et la gestion des mémoires de frais de justice 

En se connectant sur https://chorus-pro.gouv.fr l'expert doit enregistrer son mémoire d'honoraires et 
de frais. 

Après avoir sélectionné « mémoires frais de justice » l’expert doit saisir le mémoire se rapportant à 
l'expertise pour laquelle il demande le paiement de ses honoraires. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/


Différentes informations doivent être renseignées : 

- le tribunal dont dépend le juge d'instruction ou le procureur de la République 

- la structure du cabinet de l'expert, qui lui est proposé, ce qui génère automatiquement son compte 
bancaire 

- la catégorie de prestataire : expert technique 

- le texte de référence : article R.92 CPP (procédure pénale) 

- la devise de paiement : (l'euro) 

- le régime de TVA : TVA sur les débits, TVA sur les encaissements ou exonéré de TVA 

- le numéro de facture (l'expert doit éditer une facture en PDF qui devra figurer en pièce jointe) 

- le numéro de l'affaire qui figure sur l'ordonnance de commission d'expert 

- la date de l'ordonnance de commission d'expert 

- l'autorité requérante : dans le cas général, le juge d'instruction 

- le nombre d'heures et le montant hors TVA d'une heure de prestation (dans le cas de l’intervention 
de collaborateurs et de secrétaires, entrer 1 vacation du montant total des honoraires dont le détail 
sera donné dans la facture jointe) 

- le taux de TVA applicable : taux normal 

- la date de la prestation : date d'achèvement de la mission 

- les frais divers : les frais de déplacement et d'affranchissement (une note de frais réglementaire 
doit être annexée dans les pièces jointes) 

- les débours TTC : y inclure les frais de photocopies, de reliures, etc. 

Diverses pièces doivent être annexées au mémoire d'honoraires et frais d'expertise en format PDF : 

- l'ordonnance de commission d'expert 

- les ordonnances de report de délai pour le dépôt du rapport 

- les réquisitions aux fins d'assistance du juge d'instruction dans les perquisitions et l'audition des 
parties 

- l'attestation de fin de mission délivrée par le juge d'instruction 

- l’acceptation formelle du budget des honoraires par le juge d'instruction et le procureur de la 
République 

- la facture détaillée des honoraires et frais d'expertise 

- le bordereau réglementaire des frais de déplacement et d'affranchissement 

- la copie de la carte grise du véhicule utilisé pour les déplacements 

- la copie des notes de débours ou de frais exposés (restaurants, hôtels, billets de train, billets 
d'avion, etc.) 

En se connectant sur le portail chorus  l'expert pourra suivre le traitement de son mémoire 
d'honoraires et frais. Il est possible que des pièces complémentaires lui soient demandées ou encore 
que son mémoire soit rejeté, toutes les informations et pièces exigées n'étant pas renseignées ou 

https://chorus-pro.gouv.fr/


produites. Il lui appartiendra alors de compléter sa demande. 

 

 


